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Ino«r«   un  larr—B   «a «MM*   fi»   I» 
» saeee    lt/14. .—  O**  i 

Tos  («rems  nt   acte 
«Atr* «'on nota»*»», 

H*Mluy.   Il   Watt    < 
H n  aère.  -— l.   O"*»* v 
«en  d» cette maUtex  — t, <W»V „ 
«près le «Wawree, — 9.  OrsV — 4; Ou*, 
«■eut anand le IHIIUM «a» Uré. 

Un   M»«M  «Tan*,  —  f,   Sorti —•, Ton» n'; 
à a-wrat»» tartes » 
Utt, 

par rjtttetm*- 

«t* a » 

oeu* rempailleur* «e ehatae*. — Votre 
*» rrwwe (TiMHig «fat lai même y «M 
rrarcaU,  sans   aonone  facnH» de 

it* Melon,  M, ma II tact M. 4 LULe 
On vieux aoifu «lu te tarri«arnu,  N* Ml - il 

BriifB **.*«»■ lu «eut  TOUS  tels* eorttr de 1» 
nue voue ocoupez aenocahuneiia. v, 
* aucane tiaa-uiaa'Mi de ce tait. 

— t. «n 
«•est ce «n* tait 

à ta br. *- «. 
3. Dans le mois 

*» wa»l»t Voue cxnvex faire la 
9e atmaeirt» «n aiH'iia-aim les Jiavurmuann» de rem- 
ua©, de ta. Ire avenee. — *. EcrlTeœ au Préfet (Hé- à 
fncMs, 3, «n» Saint-Douma, • UUs). — 5. Vous 
aères parer- depuis le début dn 7B moto <Ktt. a 
uuiiM von» démobJelaaclon. — S. Le proprnetaXre 
ponrra leqnftiar ImamêiWwKegnept rots» expuloSon 

. al TOJDB ne pares pas. 
•Si.   M.   O. — 1.   Mon.   —  t.  H 

*. D. A. H, — Ecrf/ax an 
votre âeeet, •— «   Non, 

Vit  ■!**«*    «te  «ruerre atteiuf 1MB,  —  Voyez    la 
M ■ ■ i ■ *       * ~   T 111 II a      -    r*M^     i i i       i    m âl m ii       n i « ■ ■      «- — KHuBUBR'on wsKriit. Bee s'sssuu ei a <ro* te com- 
«Mree dont rt s'ajrtt «juta*» en» ta prtseltKBV» oeea. 
pMion de l'intérewé et den» ce) cas accordera la 
prerogatton de cino anax. On tren. ce «ai «et vtrat- 
maaUliti. eue toneartc— «rotl y a la une teiua- 
w«re de fraude poor tourner la toc et réduire la 
prorogetton a deux ans. — EUe statuera en même 
temps* sur la gnestton dn paiement «ta loyer : a 
■otre arts, voire locatarr» sera contraint de payer. 

Une lectrice ennuyée. L, L. O» 11», 11. — Avisez 
immédiatement la matrle de la décision de votre 

. inoprietaire et) ne bougez pas tant oue la mairie 
reçut ait troua»* un •aire logement. I. 

On vieux poilu déeenehanté. — I. Non. O auraK 
fa»Tj fjttre une dein»nr»e avant d'être detroblUsé. 
— S. Ou*, — ». il s'applique aux necesau«uz, aux. 
re/irjrtes et aux évacue». — 4. Non. 

«n kébttt du Pas de-Calal». — C'est à M-azin- 
»nrt>e «tu'il fart ©nvorer votre dossier. C'est la 
préfeotrare du PB*»-*e-CaJaie qui statuera sur vos 
demandes d'avances. .^' 

. O., V. «ennuyée. — T>/ pécule revient en entlttr 
* Versant puiaiin'H «et reconnu. • 

Loule et Hélène. M" 1». — Voue avez droit aux 
PWmea meaaoAUei depuis le 15 septembre 1917 fcir- 
rofculr* ».6fl» S/M du tf ma* 1»19). — S. Les motej 
d'ooprtat sont cornute* à vingt francs ai youé y 
étiez traité DOUX blessures. 
. «n poilu du 381. — Vous aviez drojf aux Sa francs 
on an cotnptet si vos effets ci-rae ont été perdus 
dan» «m - dépôt à in mobUisau'an. Adressez une 
réclamation   au cominandamit  de   votre dépôt  de- 
moMUsateur. 

N* t. Une veuve bien Inquiète. — S'agit-tft d'un 
titre- d» pension t Si ont, il faut en> demander un 
«tnpUoatn d In misai i oui a établi ledU, tl tre. 
I>on nez-mous d'^iUleurs des détails >ph» oomplets 
pour o>ue nous puiisatons vous raoseigner de~ ma- 
tière plus précise. . 

Oh f oignon que tu piquée. — Voua devez payer 
puiacnVil s'affM. dfunp location conuPencee pendant 
la «uerre. si vonre situation ne vous permettait 
►as de le faire, demandez au maire ou au préfet 
te réqnlsitrodiiier un immeuble pour vous loger. 

, Madamecougerol, at, i. H. — Voua n'avez paa 
rroit an secours immédiat. Mais vous pouirez ré- 
clamer une pension, atlttendiu que le décès d-e vo- 
tre maOt est présumé atzo'la suite d'une affection 
contractée en service. Faites établir un dossier à 
la mairie. • 

N» 222. Un lecteur du ■ Réveil a. — 1. Non - 
t. Vous pouvez en réclamer le remboursement au 
titre des dommages de  guerre. . 

Un patriote, Absoon, S. M., Nord. — Si la loca- 
tkm> est aartérrieure au. S août 1914, votre locataire 
sera  exonère Jusqu'au mois de  janvier 1920.   - • 

d. O.. 95. — 1. Faites notifier" 8» npjtaire, oar 
ministère d'bui>nier, votre demanlie de praroga- 
Oon. — 2. Le nouveau propriétaire sera forcé de 
s'incliner. 

L. O. M., ti. — 1. Oui. depuis novembre 1919. — 
9. Si à condAtinn tou tetfol& que votre location 
•oit atoxériaure au  4 août 1914. 

One petite arunetta n. T S. M. — Vous devez 
payer puisqu'il s'agit d'une location commencée 

'j pemiapt la guerre. 
Une dame ennuyée H. D. — V0U3 ne devez pas 

«accepter les reçus' établis dans la forme todiiquéo. 
Eitgez de votre propriétaire des reçu» correspon- 
dant ap terme qui vient d'écboir. 

On feu de r.*.arcq-en.Bar«sul, A. A. O. O. A. — 
Vous avez changé de maison. Il y a donc nouvelle 
location et voue davez payer ; sinon, le proprié- 
taire pouuira vous faire: expuilser. 

v Nanard Rlcquet. — 1.  Oui. — 5   Ou», depuis  »«>Ot 
1919. —'  3    Demandez   l'exonération   A  la coinmls- 

<■     «km- arbitrale si. comme il est vrwuswmbiabJe, «ren- 
dant la guerre, une   notable partie  des ressources 
aux   lesquelles 
face, AU paiement du loyer 
. ti» 20. .. One propriétaire ennuyés. —Oui, car 11 
■'agit   u'une   locmon   po-.«iér-:eure  au  4 août   1914. 

, Un réforn.é,  229, ol-;^» 12.  — 1. Au directeur'de 
l'enregistreuveiui, 18, ru»' Gautliier de Cb&tlllan, 
A IMle- .— '«. Ce -locataire cH-a* pa.y«>r depuis le 
76 mote qui a suiv isa démoblllsatioii. — 3. Au- 
cune prune n'est prévme d&oa oe cas. — 4. Bien a 
ftwnioer. 

en refermé, N« t, V. l». — il s'agit d'une nou- 
velie location. . Vous devez peyutr- depuis ^or#«i -en- 
trée dans l'immeuble. 

• Un gaudet olvill*é. — *.' En ce qui conterne la 
rantiaa que vous occupez actîuêUiemÇnt_ al s'rglt 
d'une'nouvelle location : les lots sur les loyers ne 
•ont d^nc ipe» applicables. — a. Oui. — S.eVatu- 
resllem^nt   oui. 

N° 40. Les victorieux plu» malheureux qu'avant 
tsié. — Vous ni'O/ve* pas dnc*t à ia-prorogatton car 
il s'agit d'une location coinnïencée pendant la 
«ruenre. —  Le pToprlétaire peut Tous   augmenter. 

On fervent partUan  de  la S. — Adressez-vous A 
' ; la-commission   arbruraie  qui   fixera la quou-.e lie 

rotre  exonération. 
Un démobilisé du 240e d'artillerie. — Il est a 

«ràfinUire que vous n'obteniez pas satisfaction. 
Iléanmoins soumettez votre demande au EPI&&- 
itent' de la commission  arbdtacCe. 

if». K. Un lecteur assidu du « Réveil >. — 1. Ac 
tuaUément ce locataire doit payer. — 2., 3., 4. 
Même réponse. — 5. . Il doit payer. Toutefois, il 
ne peut pr-éttendire qu'à une *n*rogatiion de deux 
ans s"» n'est pas' commisrç»rf. — 8. Cette loca- 
taire doit aussi' vous payer. D'autre part, c'est 
atraEftvement qu'elle; a sous-loué : vous poayez: 
donc  faire expuOser  les sous-tocatm<res. 
Vn vhsux embêté, N» S. — Vous devez payer. Si 

vous ne pouvez le fafcre. demanidez au préfet dfc 
rAh»'srlt*onner un InmieuMe pcnir vous loger. 

Bertho et  An«:réa, TB. — 1.  Itomandez l'exonéra. 
.   «ton A 'la commission   armitrale.   Vous poravez   bé- 

laéâcifcr   d'une exonération   totale si   vous  reai'jz 
«ans  la catégorie des  pettts  locataire»,    -a.  La 
mairie vous  nensetgnereL 

N° 34. M. P. O. — Demandes, par mintetOre 
S'hulseuer, avant le 24 janvier 1920, ur,e. pr->roga- 
tion de bail de cinq ans. Vous éviterez ainsi " ox- 
irausàoia. IJO propriétaire doilt faire faire lesvfépa 
ration st vous payez. •     - 

O. B.. l«4». — 1. U dtoiit payer, au plus tard'à 
dater du, Te mois qui suit sa démobilisation. -- 4 
Ont s'il est petit locataire. — 3. Pour vos ?on- 
trlbûtione, adressez une di mande uc rea-.ise au 
préfet. 

O. k, Valenclenna». —1. Oui. maïs dnmenO^z 
ixztnédtaxtement la prorogation de bail prévue P*r 
la toi (par acte d'buteeiter), — 2. En cas de fitf- 
fiouttés arec le propriétaJire. vpyex la coonuls- 
sion êrbinrale. 

Un évacué socialiste. — Non, il faut am moins 
18  mois. 

peux cntdté», aulea «t Alfred ds Oaanay. — C'est 
e-c-us qui gagnez, n oause de votre dix de blnncne. 

On Audomarol*. — Il n'existe ancinne majoxataon 
pour : entant sur tes primes   memeuMae». 

un lecteur, 1MST. — 1- Ou*, par peste »poidB 
maximum -. 1 kUog). — 3. Oui, demandez un pas. 
sepoTA an préfet, en donnant tos inoWs du voyage. 

pierrot.  — Ou*,  éqnvvex au Préfet, 6amrice  des 
''■*   réfugiés- 

Suzanne et Charles. — 1. Ecrivez aa directeur de 
ta Oatecc aatowmo. «S   rue Vavin, A Parie. — S). 
Non.  — 3    Au latoacasnr du  servino géographique 

. de l'armée   «S Mt, avenue de La Motte.Picquet, d 
Paria  — L» duiaomo n» rapporte rien. — 4. Oui. 
 VA la aoaaHMééatture. — 0. Non. mats vous re- 

de tpeassaon que vous en- 
d'Arras.   —   7.   Onze 

—* .9. Envoyez ~ une demande 

vous   pouivlez   compter   psuvr   faire 

on poilu e. o.   N» ». L. — Ont, mate 
dater do  Jour de votre 
(sot* 16   primes 

Jeannette   aime   son  Chariot,   N°  IZ-sa», —   Voua 
pouvez réclamer l'arrérage en écrl 
Av Pas-de-Calais. Noua doutons tautefoi* que 
obteniez sattefaotâon. 

Un poilu, d'Annequln^ — Le» 
pour   l'entreprise   en   question, 
par M. Boulin. «Miecteur de l'Office de placement, 
34, rue Bruto-BCaaaon, A LUIS. 

One veuve da guerre ennuyée, N* f. — 1. Ecri- 
vez au sous-.'kntendant mtitoalre, A Arras. — 2. 
Ont, roua ferez une demande A Ta, madrte quand 
voua serez rentré en possession de votre titre de 
pension. 

On  «ooiallete pur sang,   de   Rouvroy-Nouméa. — 
1. Oui. — 2. Certains dépôts sont encore fort 
en -retard. Ecrivez néanmoins au trésorier de 
mettre régiment. .        \ 

Un réfugié de Lésa paa bileux. — 1. C'est 
ixertact.   U n'y  a aucune prime  de   ce genre.   — 
2. Oui, marte 11 faudra qu'elle ' produise une at- 
testation du président dn* Tribunal civia recon- 
naissanrt. qu'plOe n servi de mère au défunt. 

. On les cura les pieds gelés. H» 09. — Quinze fr. 
pas' mois. Voue m'étiez pas dams une unité combat- 
tante. 

Un matelot ennuyé, A. — 1. Depulr votre in- 
corporation ; 75 centimes par Jour. — 2. Jusqu'à 
votre démobilisation. — 3. Bien A faire, — 4, Se- 
cours journalier de 50 centimes A 1 fr. 50 suivant 
les communes pendant hufct semaines. — Prime 
d'allaitement de quinze trancs par mois pendant 
un an» ' '>-' * 

On poilu mal ohauseé. —Faites établir à la 
maiirie de votre résidence une notice qui serra 
envoyée au, dnreoteur du service de santé, de fa- 
çon à vous faire, convoquer devant une commis. 
sion   «e  réforme. i , 

Un- poilu d'Orient, N 350 H. — 1. Vous devez 
tparyer. — SrOul. 

Oee vieux de Nomaln. — Faites établir un> dos- 
sier à la mairie, dosster qui sera envoyé à la Se 
solis-intendance.  1S   rue  Marais. A  Lille. 

Achille. 2393. Oreilles. — Vous devez payer, at- 
tendu que la location  est postérieure au  4 août 
1914. 

Une évacué* d* Llavln, 13-20-10. — Vous pouvez 
rédomer fanncaiMnn, Au feét de votre fils encore 
mobilisé : frètes établir immédiatement un dossier 
A la mair-e. 

LUI, 37. Douai. — Il faut payer puisque vous 
avez" loué en 1919. 

Un cornard. N" las. — Voua pouvez réclamer 
l'aldocatlon temponaiirie aux petits retraites de l'E- 
tat : adrressez-vouB A la mairie qui recevra votre 
demande. 

Un ancien mobilisé d'ueine. — Voue n'avez paes 
dfojt aux primes meneuentes car voue ne comptez 
paa 18 mois de service, effectif. 

Tala-tol   Zcâ,   j'veux   pea  que tu  pleures.  —  La 
-question des fntérete moraitotres,'em région ]àbé- 
rée. a fart, l'objet d'un projet de toi soumis au 
Parlement en juin dernier - ; cette question n'est 
pas encore tranchée et vous ne disposez actuelle- 
ment d'aucun moyen pour agir sur votre débi- 
teur. ; T'. i 

A. M. H. — Vous - pourrez ounauniier ixttégrale- 
ment votre paneton en (vous remariant-ou bien y 
renoncer et toucher un' comltal égal A trois an- 
nuités   de  cette  pension. 

soir.aln. O. J. — Vous a'avezVpas droit an rap- 
pel pour la pùriode antérieure  au 11  décembre. 

M. :*. T., 1900. — I. A partir du 7e mois qrJ a 
suivi la démobilisation, «de vota* mari. — 9. Oui.. - 
3. Oui.   —  4.  Non. 

249. Un démobilisé ennuyé. — Voyez' la cjinmlv 
slon arbitral», car vous n'êtes pw exonéré d of- 
fice 

Uadame Pot au lait. — Actuellement vous devez 
payer. 

v. j. kl.. 3»3. — l. On*. — ». Non, mab «eviat 
le Juge de paix. — 3. Oui. — 4. Oui. 

• Un jnalheuraux de la claeee 92. — 1. C'a» au 
juge de ruaix qu'il appartient d> statier SUT cett» 
contestation. — 2. Oui. — 3. Adressez une réslama- 
ilon au» préfet. 

Je n'aime paa le beurre, D. P. — 1. Voua !>•>«- 
vez réclamer une lndemniité égale A .'0 '« des 
loyers non perçus. — 2. Au directeur de l'enregis- 
tramemt. 18, rue Gauthier de ChAtillon, A Lille. 
,On lecteur du « Révoll ». 120. -f 1. A paytir du 

2. octobre 1919. — 2. Actuellement votre loc*ta,Te 
doit vous payer. Pour les temps échus .-tdaes^ez- 
VOWB A la commission arbitrale qui fixera la quo- 
tité de l'exonération. 

Un l:«fceur araldu, B. M. B. — t Ouf'. — 9. Oui. 
— 3. .Le' délai de prévenance est.de 15. jours ou 
de un mois suivant l'usage des lieux. 

te chai r.oir,' is'l. —. l.^>ui,  à l'époque. — 2. 
faut soumettre  ce   cas Ai 

dunée  de l'onoopatlcn. 
2. Non- 

1 

d'awanaa^M»   sou»-prézet   de   Bétbune.   La mairie 
voua rexeettre ta formula régtemewtaire. 

veuve L., LlUera. — C'est alwelUTnent lmposat- 
•4e- 

•liante taujeure, mi. — Adressez vo- 
inintstre «t» l'Intérieuri  dHrectlon 

ae la SOreté général). 
Men petit pleure. — 1. Ecrivez au. directeur «te 

i'Ojace régiona* de pleeement, 84. rue Bruto- 
-Maeaon. A Utte, •» utaiww nos atxnonce». - 2. 
Von» pourves Uijiinnia:»   une artaavce   Adressez-vous 

SSlattaVCtûO»   , •    -aBW-    -t^THBa^DWaiA-e»,      "™"     *•*•      w**»*^      llJaWa*»     *t*OUUp- 

. un MOiavatlqin — Adressez'-vous directement au 
chef du service cemtni des réclamations de in 
-jm-j^pje. jo Nord, me de Dunlcercrue, A Parie. 
— a   Ce secours.In* sera payé doOloe dtd peu, 

àft commiïsdoii  KiTbttiraJe. 
— 3. Vous ponavez être cc-uwainte d» payer depuis 
le moi.s de novembre 1918-, 

A. t. 132e. D. I. — Il est lipitllc de paaser un 
nouveau bail. C'est l'ancien qui continue à rece- 
■v.,ir effet pendant une période de deux" ou cinq 
ans. 

Le oov chantant, N» 4. — Oui. 
T'en as un toi!, 102. — Vous derez payer depuis 

le' IïT octctoine  dernier. 
En revenant de l'Yser. — 1. Non. — 2. Ont. — 

3.' Le noraveaiu propriétaire ne peut acquéirtr l'im- 
meuble qu'avec les chairges dont il est grevé, aux 
termes^des lois en vigueur. 11 doit subir la pro- 
rogeitiion A laquelle vous  avez droit. 

Doux Ignorante*. — Ces locataires doivent en ce 
moment vous payer. ACcessez-voue A ta, commis- 
sion  arbitrale. 

Un pèro bien ennuyé, *M. — 1. Oui. — S. Oui, 
puisqu'il s'agit d'une loentiou postérienre au 4 
août   1914. 

Un lecteur du x Révall, A. V., Bruay. — 1.  Oui. 
— 2. Outil.  — 3. Vous  vous exposeriez  A des pour- 
suites ou A la contrainte par corps'. '   • 

On déraciné des pays dévestés, h Bauahy. — 
Oui, lo pnopriétaii* n'est tenu que d'observer les 
délais detanévenance fixés iparr l'usrne des lieux 
(15 jours ou un mois). » 

h.m petite Uli. 24. — 1. Vous êtes exonéré en 
totalité st. vous rentrez dans là catégorie des po- 
ttts locataires. — 2. Oui si le propriétaire n'exé- 
cute pas les réparations-", adressez-vocs.à la com- 
mislon arbitrale qui pourrai vous accorder une 
réduction de loyer. 

Mer.siour M&rlaux. — 1. n doit payer A partir 
du 7e mois qui a suivi sa démobilisation. — 2. 
Oui, depuis son entrée dans la maison,. Il s'agit 
en- effet ici d'une location postérieure an 4 août 
1914 c'est-âdire non protégée par les-lois sur les 
loyers. 

Un N. O. M. 8. — Vous pnu>nrez consulter utile- 
ment l'ouvras» db. Léon Morgand : La loi munici- 
psie édite A Paris, chez Berger Lervraul., 5, rue 
des Beautx-Airts (2 vtxitudnes). D'autre part, vous 
(snourv entez des renneignenienit» très précis dans le 

*«. Dictsonualre Pratique de Droit DaUoz » (chez 
Dallez, il. rne Soufflet, A Pamls). 2 volumes et un 
volume d'addition. Le seul inconvénirtit de cet 
ouvrage est que sen prrix pourra vous paraître 
élevé (90 fr.). Enitin, vous seriez tenu au courant 
de /tout ce qui peut liHj*ueiner l'administration 
communale en ivous atoonoant A l'un des reouëiis 
mensuels sudvan*» : . 

Joumnel des Marries, 99, rue Oanmanéres, Pâtés 
(8e), 6 francs par an ; Jurisprudence mrunicJrpale 
et rurale. 9 trames par au (même adresse) : La 
Revue comnninaue chez Berger Levrault, A Pâte, 
1A francs par an ; L'Ecole des communes, cMez 
Paul Dupont, 4. lue du Boulai, Pari» (1er) 10 fr. 
par an ; L» Revue départementale, 6, rue* Varin. 
A  Paris,   12 francs par  an. 

A. P. C. V., Anzln. — Pour anHiclter la natura- 
lisation,. 11 fout adresser au ministre d* la Jus- 
tice eue demande sur papier timbré à un forme. 
Cette demande doit contenir l'engagement de 
payer le» droits de sceau (175 fr. 25) ou enu- 
mérer tos titres A une remîse. Cette requête peut 
d'auteurs être déposée A la préfecture qui fait 
immédiatement com=rtltJu*r le (fessier réglementaire. 
Ce dossier doit comprendre les pièce»•suivantes : 
acte de mariage ou acte de niiiKam:e du postu- 
Irirut. — 2. Acte de mariage de-ses onrents. — 3. 
Jusiifl cation des services mllirtaiires. — 4. Justifi- 
cation d'une '"és'lrtonce lninterjnmpne et Prance 
pendant le» 10 dernières, années (certificat «tu mal-' 
te notamment). — 5. ' Actes de nuits» ne e des, en- 
fante. ' , 

La naturalisation dn mai*, ne profitant pas A la 
femme, celle-ci doit, introduire une imstmnce per- 
sonne^ si el*3 désire recouvrer on acquérir ïa 
qualité de Française. A cet effet ,* s* elle est née- en 
France. eUe doit former une demande "de réiurté. 
gratron. par ' application d» l'article 18 du Code 
akviL Si. au oontratre. elle f>st d'ori«iine étrangère, 
U lui suffit de signer la requête de son mari. 

devez donc payer. 
On pcHu de la claeee 1tt« tnA était A Vermellee. 

— 1. Si Dès matntenaot où a a été reconnu que 
la eattuation de fortun-, d» votre famtlle fustifiait 
l'attribution de l'aatocatton. U fallait* accorder 
ce secours pour toute 
Ecrivez au soue-préfet. 

Rigadin réclama. 23. — 1. Vous Anes 
prime» mensoeaies jusqu'en janvier 1919. Bcrtvaz 
au trésorier de votre dépôt. — 3. Vous pouvez ré- 
clamer ce secours ; la commission compétente ap.' 
préciera. — 3. Oui. 

Un anolen Z. A. B. — Si vous bénéficiez d'une 
faveur de ce genre, vous ne pourrez néanmoins es- 
compter aucune réductkon de service. Vous serez 
donc retenu sous tos draipeaux après la libération 
de vos camarades. 

41. D. ht.. N°*205. — La personne dont fi s'agit 
doit payer intégralement son loyer puisqu'elle est 
entrée dans la maison pendant la guerre. 

Un poMu manqué, B. L. — Vous seres convo- 
qué devant une commission de réforme en avril 
ou mal 1920. 

Un poilu  méoontent.  Bseaudaln. — .Les  commi* 
sions   sont   souveraines  pour 'apprécier  les   situa- 
tions individuelles   Au surplus. Il est actuellement 
trop tard pour  taxre une  nouvelle  rooiamatàon.. 

Gaston A Anzfn.   N° H. — Adressez voere récla- 
matijon au sous-seorétalirt. d'Etat de l'administra- 
tion de la Guerre, en Indiquant vqn-e classe et vos 
affectations successives. 

Un lecteur du « Réveil * 27, * Dcnain. — C'est 
le Se R. A. P. qui paraît avoir qualité pour vous 
régler indemnité .et  primes  mensuelles. 

Un   poilu   d*   Verdun.  — 1.   Oui :   votre  femme 
' » touchera cette prime sous jeu, sans qu'elle ait 

aucune démarche-a faire — 2 EUe doti payer 
depuis, le jour de son entrée dans votre, apparte- 
ment. 

Uns mldlnolte bien ennuyée. — Il faut 'voir le 
commissaire de police ou la gendarmerie qui sur- 
veildexanit   cet   Individu. 

B. O.. 130. — Vous pouvez actuellement faire 
établir un nouveau dossi'ar A la mairie. Mais ha- 
tez-oous. , 

P. 8. U.. Oaraman. — 1. L'aîné est bien une vie- 
âme civile. Ecrivez au Préfet pour réclamer une 
pension et dMnandez A Bénéficier de l'allocatioa 
militaire, en vertu de La lot du 9 avril 1915, jus. 
qu'A ce que votre pension soit liquidée. — 2. Le 
second ne peut obtenir de sursis ; mais faite», dès 
maintenant, établir A la mairie un dotsler de' de. 
mande d'allocation. 

Un nomma qui vaut savoir, H. L. -4k t. Non at- 
tendu que ce» suffrages enraient «té émis pour 
le premier tour. — 2. Ouf, en cas de contestation, 
le Conseil de préfecture serait appelé A trancher 
la difficulté — 3. Au maire, préswlent de la corn, 
mission adanln'strattva — 4. Non, ce n'est pas du 
tout la mémo chose. 

Un peuaseux A l'earrette Somain. — Le» en- 
fants ne peuvent prétendre an rappel de l'allo- 
cation qui n'a pas été allouée A leur mère, ris 
ne pourvent non. oOius prétendre au rembourse- 
ment des cinq francs versés tous les mots. 

75. Un parrain «ans pot d'auque. — 1. Si. — 3. 
Ecrivez au bureau de recruteznent en joignant un 
certifioait de vie de vos quatre enfants. 

Un qui volt clair. — 1. Ce retauii est Inexplica- 
ble. — S.'. 3. et 4. Adressez une réclamation au 
général commandant la ire région, 14, rue Né- 
grier, A Lille. 

One farnlOe martyr» d'un pèr* indigna. — Ré- 
clamez unegPeneion a votre mari pour vous et vos 
erafamits.   Adressez-vous au   Juge   de paix 

4. O., brooanteur. — SI, en vertu de ta loi du 
29 septemba'e 1917/Mais U est trop tard pour ré- 
clamer si la premére demande n'oj pao été faite 
avant le 33 octobre 1919. 

Un père d* Somain, N« 39. — Non, c'est impos- 
sible 

On attaché au * Réveil >, 193, Tltin*. — Oui, si 
vous êtes française. — 2. B faut faire établir un 
nouveau dossier de «termande d'allocation à la 
n.ai-rte. — 3. Nous ne déposons pas des éléments 
nécesscilres pour   pouvoir  vous   renseigner. 

A. O. L. H., 32. — Vous derves supporter la dif- 
férence entre tes prix de. 1914 e„ ceux de 1919. 
L'intarventiou de l'Etat n'a pas encore été préVue 
pour les affaires de ce genre. 

Boit sans soif 22. — f. Non. — 2. Oui. si vous 
avez rendu vos effet» militaires. Adressez-vous A 
«votre   dépôt deimobiilisateur.   —   3.   Si  vous   n'avez 
pas Tendu ce» effets, rien à faire. 

A. M. 5. — 1100 fr. par an  +  300 fr.   -   1400 fr. 
— 2. Oui. mais le tarif indiqué n'est applicable 
qu'à partir du 1er a/v.itl 1919. — 3. Ecjivez aru SOIJS- 
iuitendant,  îs,  rue -Marais    A  Lille- 

Un joueur de  foot-ball. —1. Aucune majoration. 
— 2. impossible de faire \autremamt. 

Un qui. •'en fout. — i. Arlir^ssez une réclamation 
au d4recteur de l'Intendance, 28, place aux 
Bleuets, à Lille. — 2. La prorogiatlon doit être 
faite par huissier. Actuellement, votre mare doit 
viayer. 

tl. D., 131, M. — Vous pourrez le faire exhu- 
mer «s'il est décédé ainrès sa démobilisation. Im- 
poFSible   dans le  cas  contraire. 

De*   pnrents   qui   voudraient  savoir,   B.   L.,   240. 
— 1. Non. la faut evoir au, motie 60 ana pour le 
père ea. 53 peur ia mère.— 2. Quand vous aurez 
l'âge rflcruis.- ',    " 

Deux  trtrz* ennuyés,   C.  A., de Valenolemis*. — 
"I. Au bresseuT. — 2. Oui, mais le locataire pourra 
demandt". la prorogation. —3. Onl. sous la meme 
itxtMote. — x4.   Oirf'7  depuis  novembre  1918. 

P.   A.   n.   B.  12.   —  Vous  pouvez  réclamer  une 
pension amnurtle de 800 francs : faites faire un 
dossier A -la maire. — 2. Le pécule revient en 
tier A ia veuve, si olle n'est pas remariée.- 

Un ancien du 366e. Mie 8087. — Adressez-Tons 
à la corrunlsalorr) arbitrage : vous serez exonéré eu 
totalité  pour la durée de  l'occupation. 

Un   futur   poilu   de   la   classa   de  fer,  Anzln. — 
fi Mans 1920. — 2. Sans doute Un peu plus tard. — 
3. Trois ans   sauf nouvelle 1^1 sur la matière. 

O. Llllianne. t.. 18. — 1. Vous pouvez réclamer 
une pension (loi du 2iS Juin 1919). — 3. C'est au 
mari à faire les démetrehes. — 3. Au préfet. 

S. II. D. E.. H» 12. — Non,, s'il «t'est intervenu 
ni  «Jivarçe,  ni séparation Judiciaire. 

Lo 13 du bonheur. — 1. C'est à la Citadelle, qu'il 
faut voue présenter pouir toucher. — 2: Même 
adresse. - 

Une tiète de buis, N° 23.24. — Vous ne donnez 
aucurn détail sur le genre de pension dont béné- 
ficiait vetre mari. Quoi qu'tt en soit, écrivez di- 
rectement au ministère des Finances en 'joignant 
une copie conforme du titre de pension. 

Justin Clarel, 19-22. — Ecrivez au sous-secrétaire 
d'Etat de l'admtnietratlrjn de la Guerre, 18. rue 
Saint-Dominique. A Paris, en exposant l'affaire en 
détail. 

Don Qulchotts, — 1. Vous pouvez réclamer l'ai. 
location annuelle d"asc*cadianrt5, al vous avez au 
rnoim-s 55 ans. —• 2. Non si vous n'êtes ni divor- 
cé», ni' séparée jud> cdairement. 

0. P., LUI*. — Voua n'avez droit A aucun» prime 
spéciale de ce fait. . 

Un manifestant ocoaelor.nol, O.  P., 140. — 1.  Au 
bureau de  rsorutenkexiit   dont   vous   farte»'  partie. 
— S. Le dépôt du 43e R. I. est toujours A Lille. —, 
3 Le recrutement de Lille est installé 28, place aux 
Bleuets. 

Leptr» mobilisé et I* fie» tué, L., 13. — Von» de- 
vez payer depuis le début du 7» mois qui a suivi 
la démoblUsetlon de votte mari. 

Ur.o évacuée ennuyée, L. O. IL, 83. — Vous n'a- 
viez ips3 droit aux séuour» des réfugiés puisque 
vous étiez  hospitalisée. 

121s Alpins, St-Dlé. — 1. Le 14 décembre 1914. — 
Vous avez droit A cet avantage A partir du 15 dé- 
cembre 181T — 2. Non. puisque vous n'étiez pas 
en traitement pour blessures reçues au front. — 
3. 15 francs par mois. 

B. L. 1918, Flora. — 1. Ecrivez an sous-iniendant 
du 3e service, 18. rue Marais, A Lille, en Joi- 
gnant une copie conforme dé votre titre de pen- 
sion. — 2. -Le nouveau, tarif n'est applicable qu'à 
dater do 1er  avril 1919  seulement. 

Vn mutilé dan» la moutarde, t*. — 1. Oui, si 
l'accident n'est pas la conséquence de votre^lm. 
prudence. — S. Oui. au Préfet. — 3: Vous pouvez 
réclamer l'altocaeton miHtaJre. comme victime oL 
vile «le la guerre, faites établir un dossier A la 
mairie. — 4. C'est pan probable, attendu que le 
nombre de places disponibles ne permet d' 
tre que peu de militaires.  / 

■iules et Thov.iaa. N» 149. — 1. Au sous piefet de 
Béthune. — 3   Réclamez. 

L. P. F. v. c. — Votre locatadre devtra s'exé- 
cuter et laisser la maison libre le 15 Janiriar pro- 
chain. La ôeciAiion de Justice que vous avez pro- 
voquée conserve toute sa valeur. Votre locataire 
ne saurait se prévaloir des lois sur les loyers at- 
tendu qU'ia n'a loué qu'eu  1018. 

Un poilu de Bisofahelm, Leurehea. — Vous n'a- 
vez .pas droit aux prunes mensuelles car vous ne 
comptez pas tout A fait 18 mois de service effec- 
tif- pendant la guerre. Lee instructions sont îur- 
n^eilcs sur  ce  point. 

Un ex-asrostier. — i. II be sauraït être ques- 
tion de -irolt en la matière Votre mère aurait 
peut-être pu être admise au bénéfice de l"allocak 
ttan militaire si elle avait. fait une demande en 
temps utile, — S Toutefo's, il est trop tard pour 
réclamer et elle n'a pin» maen à espérer si elle 
n'a fait aucune démarche avant le 23 octobre der- 
nier. 

Tête batte. N» 148. — U est actuellement trop 
trrd pour faire appel' de ta décision qui vous a 
retire le bénéfice de l'alJocatioo, Au surplus, il 
ne nous parait pas que votre réclamation aurait 
pu être accneUpe. 

Je l'aavç* tl jpa* bln, N° 19. — 1. Les travaux 
dont la s'arit ont été faits entièrement au compte 
de l'Etat. Toutefois. ' 'Etat se réserve la propriété 
des matert-aux fourni» et vous ne pourriez eu dis- 
poser qu'après aoitortsata-on du chef die secteur. — 
2. Vingt centrales par cent francs (loi du 31 dé. 
cembre 1917). < 

P. O. .M., Valenclenne». — Aucune décision n'a 
encore été prise à-cet sujet Mais des démarches 
en vue de l'attrtbuMon d'une indemnité ont été 
faites auprès du ministère de la Guerre^ • notam- 
ment à l'instijratlnn du Journal « Notre Camp ». 
Nous ne maucruorons pas de tenir nos lectmirs am. 
courant de la suite qui pourra être réservée à 
ces démarches. 

Un dégoûté du Travail. — De qneRes primes 
voulez-vous parier T Vous aviet louché vos primes 
mensuelles, heureux mortel l Noue ne voyons pas 
la portée de votre questioa. les hautes pales de 
guêtre et d'smclennpinté ayant dû vous être ver- 
sées en même temps que votre prêt. 

Angora. — La suppression de cette allocation 
paraît le fait d'une erreur 1 s'agit en effet de 
4'aippllcatlnn de la loi dm 9 avril 1915. loi <tont 
le bénéfice vous est assuré Jusqu'à ce qu'il ait 
été statué sur votre demande de pension. Ecrivez 
au  Préfet (5e dlvis'on). 
-P. A. OC. B.. N» 10. Lectet r» aaaldu*. — n 
n'est pas question pour le moment de In décla- 
ration des revenus afférente à rexerclce 1919 II 
n'es er-core questloA que «les années' 1918 et an. 
térteurès. En ce oui vous concerne vous devez, 
aux teirmeseue la loi. adresser au contrôleur des 
Contributions directes, aivant le 1er avril 1920. 
un extrait de votre compte « Profi'ts et Pente» ». 
Le oarrtroJeiiiT, viendra d'ailleurs ensuite vous de- 
mander les explications dont *1 aura besoini. 

E. n. i Elle. — Oui, seuls ont droit aux dix 
Jours de 'suprpl^ment les jeunes gens pourvus du 
taevet d'aptitude   militaire. 

J'aime.mon Paul» ,'iclnrs. 12. — 1' Vous pouvez 
frire inserrre vos enfants comme pupiMes de ta 
Natton. — 2. A»1iressez-vous à la gare de départ. 
Fournissez A l'à.ppui de votre demarude une copie 
conforme de Tav» de déco; et un certificat d'in- 
digence   dilivré   par   le   maire. i 

Jeûna mais  noir  par le travail. —  1.  Oui. — 3. 
C'est au juge de paix qu'il appartient die fixer le 
montan  de   la   cotisation   de   chacun..   — 3   Oui. 

publication  Légaie 
Cabinet de M.  Charles   VARLET. liquidateur, 

6, square Mori»3on,   Lille. * 

CESSION 
*     DEUXIèME PUBLICATION 

Par acte s. s. p. en 'date du 24 décembre 1910, 
M. DEHENNE a cédé à M. et Mme MOREAU le 
fonds de comn^erce d'épicerie, beurre et œufs 
qu'il exploite à Lille, 189 bis, rue Colbert. 

Les oppositiems seront iieçues en le cabinet 
de M. Charles Varlet, liquidateur, 6, square Mo- 
risson, à Lille, dans les dix jours de la présen'e 
insertion. . '      C3Q8. 

FORMATION DE SOCIÉTÉ 

AVIS DIVEIÇS 
IB 

Le Tribunal de Douai a, dans son audience du 
26 décembre, prononcé par jugement, le divorce 
entre les époux Char»les Torxrierre-Dhainaut, au 
profit de M. Charles Tonnerre, employé de che- 
min de fer, à Dongnies. 

Par acte s. s. P- "«lu 2 janvier 1920, il est form 
une   Société  en   nom "collectif   sous   la   raisoi 
sociale «.LEMESRE et DUPONT» pour l'expia 
tation  d'un  café-bar.   Siège  à  Lille,   1,   rue  du 
Cirque. Capital, 1.000 francs.' Durée, 5 ans. 11512 

DOMMAGES DE 8UERBE 
•  et» 

EvaTUaWo'ns 

1-i). DRfllfGÔORT, Architecte 
Rue Paul BKRT, à LEN5 

170, sue COIxBERT, à LILLE 

BUREAU  SPECIAL 
pour  établissement de tous les Dossiers 
:: :: ::   et   Demandes   d'Avance»   :: :: :: 

Rien A payer d'avance par les  sinistrés. 
1  *>éa»   

Plu.ele-u.z-s   a.   Céder 
S'adresser à M. BÉGUIN, président du Syndi- 

cat, rue de Douai,  49 bis,  Lille. 113.09. 

Riyeons Voyageurs -. 
VENDRAIS  par couples ou  totalité M Pigeons- 
Voyageurs -ayant   voyagé    pendant    la   guerre 
GOUDIN, A  Sains-en-Gohelle. 2581. 

GRAND ARRIVAGE 
de   CHAISES     A.NN.&KS    ' 

VIEUX   CHENE,   PAILLEES  ET  FONDS   BOIS, 
à partir de 11 fr. 75 -la ehaise. Profitez avant la 
nouvelle   hausse.   —   SOCIÉTÉ   ANONYME  DES 
NOUVELLES MAISONS, 14, boulevard Froissart, 
VALENC1ENNES.                                                    6S21 

 r-,*.*        ■        

VOIES URINAIRES 
SYPHILIS Lraitéeet *aér1e par eoaetei« 

ANALYSE DU SANO 
G êrison assurée et Ripida  de la 

Blennorragie par   CLECTROLTSE 
et pn>codés .-cieniifijur» uoi».-anx 

5",r. île Bétlvino, Ions 1-s inursiie 10 h.à S b 
Institut   Elle.:t.;o-Serolherpique 

*^»s»    ■ ' 1 

606 
LILLE 

BELLES OCCASIONS 
SALLES A MANGER, CHAMBRES A COUCH£R, 
BUREAUX MINISTRE.(double face), CHAISES 
DE CUISINE, etc. — S'adresser r-n«jyOST et 
DELATRE, place du Centenaire, QUIEVHA1N- 
Frontiére   (Belgique). 11463. 
  ^*a> 

MALADIES SÉCRÈTES SYPHILIS 
VOIES   URINAIRSS 

Docteur CAVRO, Boul. de la Liberté, Ht*, LILLE 
do 3 b- cita, matin A3 h  du. soir.  ! 

^.OUA-T Tous srenres mobiliers, toutes 

N'IMPORTE   QUOI    Marchandises  et  Cuisinières 
n'importe  quel   état   Etablissements   E.   SIX, 

52. RUE DE LA MONNAIE.  LILLE. 

~i:01\SI]LT\TI0\S 
sur toutes questions de droits, litiges, loyers 
etc. S'adresser à II. PAMART, SI, rue du 
Maire-André, de 2 à 5 heures. 

Mieux que les Tisanes,Sirops,Potions, BonbonsPeetorenx,tel 

PASTILLES  DUPÊYROUX 
garanties sans Narcotiques, Syutlieee de tans le» 
antiseptiques fixes et volatils' BCieutifiquemenfe 
usités en pareils cas, préviennent et guériaseut la 
GRIPPE, la TOUX, les BRONCHITES, le» 
ÉTOUFFEMEHTS, les MAUX DE GORGE, le» 
LARYNGITES, les ENROUEMENTS, les CRISE» 
D'ASTHME    et    d'EMPHVBÈME.   -   M.   Pau» 

Dolançon. garde-frein 
aux Chemins de Fer 
de i'e tat. 1, rue Peneiie, 
t Courtalain (Eure-et- 
Loir), en témoignai* 
aa satisfaction a ta 
U' Dupeyroujz, dan» 
lea termes suivants, 
la 37 janvier 1919 : 

■ J'ai ïfionneur 
« de vous fairm 
t connaître qut j'a 
a guis rertè prèa 
■ de aoiasante-duo 

« ,1 r jours malade par 
« eutte de la grippe. Ensuite, j'ai eu une brotf 
• chite et. malgré les médicaments que Jet 
a prenais, j'avais toujours une forte toute et 
• des ètouffements. Créât de là que j'ai corn- 
a mencé à prendre des Pastilles Dupeyt oum 
a et, à la deuxième botte, j'ai senti que çd 
m allait beaucowi mieux.   Je suis  resté soufï 

.  « frant du  15 octobre  au 24 décembre 19181 
• c'est d la date du 15 noeembre que fat com* 

i.   a mencé à prendre des Pastilles Duneyroums 
t j'en suis à la quatrième botte et maintenant 

■ e je   n'ai plus   d'ètouftements;   ma   tout»   est 
• beaucoup moins sèche...» 

Le D' Dnp«yroui, 6, Square d» Messine» 
Pari», envoie gratis et franoo «on Pros- 
oeetus explicatif contenant la Manière dm 
guérir en quelques heures.le Rhum» de Cereeat» 
et da s'en préserver et son Questionnaire» 
pour Consultations gratuites par oorre*« 
pondanco. Consultations, B, Square de 
Messine, Paria, tous les Jours non .ferlé»» 
da © h. à 1 1 h. et de l ■+ h. A I 7h. U expédia 
une boite de ses Pastilles, à domicile, 
contre s'80 en timbras ou mandat. 

500VÉLOS Toutes larqui* 
NeuvBsetd'ocQissf 

10.000 Enveloppes -^SSLÊaàSF 
MACHINES A COUDRE 

\       Prix  aTantaareax    —  Gros.   Ostau. 

Camille Copptuioile, 39, rus Neuve, Liilt . 
Fr*» cl* la  arenc» Pie:*. 

«en» 

ROUETTES 
GRAND ARRIVAGE 

BROUETTES TERRASSD3B 

DICTON I'BLE   CILL.E 
S'adresser : AGENCE INDUSTRIELLE, 
4, rue Chambre-des-Comptes, LILLE 

pia 
ces, pour ménage sans enfant. — Réponse bu» 
reau du journal, lettres D. i*. 

M. ,Tenri FAUQUEUX, de Lallaing, a I'hoït» 
neur u mformer le public qu à partir de ce joui» 
il ne reeonnuîtra plus les dettes que pourrait 
contracler sa femme, née Bei-the LLDOUX, domi» 
ciliée à Vred. 2579* 
— «si*»  

M. Louis POL, peinfce à Bruay-sur-1'Escaiit, 
prévient le public et ses fournisseurs qu'il na 
reconnaître plus, à partir de ce joui-, les dette! 
que poiuruit co-nlracter sa femme, née Virginia 
Leclercq, qui jt,quitté je domicile conjugal'. 11507* 
 i -. -•»♦*»■ _ 

Mme HENNUYER, née Fernande VANLEYN» 
SEELE, demeuxant 131, rue François-Millet, an 
Bois-Blanc, Canteteu, a l'honneur d'ûrformer 14 
public que. comlrairemont a ce qu'a dit son mari, 
elle n'a jamais fait de dettes et n'a pas l'intact 
tion   d'en   contracter. 

Cmprinurie du Réveil du  Nord   C^SiaJKtaïE 

Le gérant : Emile G EST 

1> 

Offres & Demandes d'Emplois 
(CHAUDRONNIERS EN CUIVRE. — Bons  ou- 
vriers   demandés  rue  Brasseur,   23,   Fives-Lille. 

2582. 
  «sia» 

SECRETAIRE DE MAIRIE expérimenté, intelli- 
gent, actif, demande place dans ville ou com- 
mune imiportairrte. — Ecrire au bureau du journal 
aux lettres A. F., en indiquant 'traitement. 2580. 
 ; —■  —1—        — » -   —• 

On demande BONS TAILLEURS DE PIERRE 
Marbrerie WIART, A Aubignja-en-Artois.    11508. 

CHAUFFEUR BREVETE demande place pour 
conduire catnion ou limousine.-^- Rreodre adresse 
bureau du journal, Lille. 45^ 

OOULEUfrS- ÎOROGUERIE 
On demande des  HOMMES DE PEINE solides. 
Indiquer références et patentions.— Ecrire au 
bureau du journal aux lettres E. M. 
 .       —1» 

CONÏECTIONS. — On demande des Giletières et 
Mécaniciennes de pantalons, 26, rue Henri-Kolb, 
Lille. 2576. 

.».,  — «s»»» i  
On "demande une BONNE de 20 à 25 ans, pour 
ménage de deux personnes sans enfants. — S'a- 
dresser ou écrire : 132, Faubourgd'Arras, A 
Béthune. ' «577 
 -. '       m    «»l S» .i  

On   demande   BONS  CHARPENTIERS   MENUI 
SIERS. 
LILLE. 

S'adresser   55,   boulevard Montebello, 
11.499. 

■o**»- 

CHAUDRONNIERS EN CUIVRE 
CHAUDRONNIERS EN FER 

demandés pour ROUEN. Voyage payé, 
^adresser DELORT, 32, rue de Lyons, ROUEN. 
__ : ■»«»■  . 

I OUVRIER CHARRON est demandé chez DE- 
GAND, h Ennetfères-AveÛB f/Jord). Nourri, logé 
et travail assuré. (560- 

VOIES URINAIRES ^^fi^f^Sf^ 
fflALABIES DE LU PEAU :  Dartres,   Eczémas,   Démangeaisons,'  Psoriasis,   Gale 

ULCÈRES  - Varices - Phlébites - Hémorroïdes 
MAI.ADIKS l>fr;S FaSÉIiiKS Portos, Ovarites. Tumeurs. Fibrome 

QVDHH   IQ Gure spéciale  Q|7   Vaccins.      t nn   Musculaires     nr\0 
OirnlLlO et rapide   ÎJ | *+    nouveaux   IUZ     Intraveineux DUO 

A la CLINIQUE F AID, 37, rue Faidherbe, "LILLE   Oocteur spécialiste de Paris 
Installation   ôleotyricru.Q   «Sfc   thonuiqua  Tj.riici\xo    —   ïPi-ia:   modérés 

CONSULTATIONS:  l<e   Mercredi  de 9 h    à midi et de 14 h. à 19 h, — Le Samedi de 9 a 
a  U  h.  et de U  h.   a   19   h.   —  f,e Dirruinche de   9   lîLà  16   h ' 

UN MOIS SUFFIT POUR GUÉRIR 
AVEC UN TRJUTEIIEIIT v 

EXCLUSiVEMENT VEGETAL 
Tontes les maladies de Peau et vices da sang 

mm - ULCERES VARIÛCEUÏ 
Graves et Anciens réputés incurable») 

SOULAGEMFYT IMMÉDIAT 
dès la première application dans tous les cas solvant»:' 

Lupus, Croûtes de lait. Psoriasis, Dartres, Sycosis. 
Urticaire, Zona, H à les, Erosions, Acné, Prurigo, Plaies 
purulentes, Brûlures, Herpès, Cious Furoncles, AnUirax 
Abcès, Engelures, Maladies du cuir chevelu, Pelade et 
tontes affections de Peau dues à l'Acreté du Sang. , - ** 

Envoi franco de l'Onguent et de la Méthode.contre mandat de «fr. 80 ou contre remboursement de 6 tr. 
Laboratoire Botanique de l'Abbé PAN ET. 28, Rue Nationale (pris de U Poète). BL^-DRCOTTES (Pas-de-Calais). 

1 

Midiletaeis ^0^^^^'^ 
Yins d'Algérie, Supérieurs lu Roussillon 

SPÉCIflLITÉS DE VîfIS BL/WieS 
BUREAUX & ENTREPOTS, 148, rue dn Château - U ElDELETRî 

TÊLfPHdNS i   3€ 
Maison   de$ Confiance 

l 

 ■^■*.a<ifBÎ»Ba ———^' ■ffafak^B^^».»*Bj»»èT«*ia l_l_- mtatm BSBI 
^m^^— 


